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Le 16/11/2018

COMPLÉMENTS POUR L'ÉTUDE CAS PAR CAS 
DE LA TRIBUNE DU STADE MUNICIPAL MAURICE BOYAU

La présente note vient apporter les compléments demandés par le courrier du 18 janvier 2018 de la DREAL,
et reprend les éléments 4, 5 et 6  du document officiel CERFA.
Les documents complémentaires cités sont joints à la présente note.

4. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DU PROJET

4.1. Préciser si le projet est soumis à une déclaration ou autorisation au titre de la loi sur l'eau

Concernant les aspects loi sur l'eau, le cabinet SCE, AMO de la ville, nous a précisé que le régime applicable
au titre de la loi sur l'eau est celui de la déclaration, qui nous exonère de la procédure d'enquête publique.

4.2. Préciser les caractéristiques du projet : surface de plancher, stationnement, intégration paysagère

Caractéristiques du projet

Le projet  de  nouvelle  tribune  du  stade  Maurice  Boyau  s’implantera  en  lieu  et  place  de  la  tribune  Est
existante, après sa démolition. Cette dernière construite sommairement en structure métallique et couverte
par des plaques en fibrociment ne correspond plus aux exigences du club sportif dacquois et nécessite un
démontage, après désamiantage. 

Le nouveau projet reprend les les proportions (même largeur) et les matériaux de la tribune principale Ouest
(béton, métal, et touches de bois) avec laquelle elle se retrouvera en face à face.
L’ossature du projet est essentiellement en béton armé, en éléments préfabriqués ou réalisés sur site, avec une
charpente bois. 

La nouvelle tribune s’intégrera dans l’enceinte Maurice Boyau homologuée en 2004. 
La nouvelle tribune aura une capacité de 2007 places (hors personnel), avec 496 places VIP et 1511 places
assises avec annexes au RDC.  

Le projet est configuré de manière à respecter totalement la contrainte PPRI et en faire un bâtiment pérenne.
 
Il est composé au RDC d’un espace  à l’air libre mais couvert, par les gradins et le salon. Cet espace est à la
cote NGF +5,85m. Il est destiné au grand public et comporte des sanitaires pour les pesages (spectateurs
debout).  Le traitement par des matériaux résistants (béton brut essentiellement) permet de supporter une
submersion en cas de crue centennale de l’Adour et un nettoyage et retour raccourci à la normale après un
éventuel épisode de submersion. 

- un niveau R+1 partiel (NGF +9,85m) qui regroupe les locaux techniques et sensibles. Les locaux sont à
l’abri de la crue. Il s’agit de locaux électriques et des CTA.

- Un niveau R+2 (NGF +13,81)
Ce niveau regroupe le salon VIP de 800m2, ses annexes (bar, buvettes, réserves pour VIP, vestiares,et les 20
places PMR. Il est accessible par des escaliers (6 sorties) et deux ascenseurs. 

Les gradins, destinés au grand public sont desservis par 4 vomitoires de 3UP chacun. Les escaliers ont la
capacité pour évacuer 1800 personnes en cas d’incendie. 



Le projet totalise un surface de plancher de 2038m2.

Le stationnement est réorganisé dans le cadre de la construction de cette nouvelle tribune pour donner une
meilleure visibilité aux différents publics et leurs cheminements d’accès vers le futur équipement public. 244
places VL seront aménagées au nord de la tribune sur un espace précédemment artificialisé utilisé en espace
de circulation, sans destination précise jusque-là. 

5. SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE DE LA ZONE D'IMPLANTATION

5.1. Démontrer comment le projet prend en compte le PPRI et notamment le libre écoulement des eaux
via la typologie et l'ancrage de la structure

La nouvelle tribune, contrairement à la précédente, est conçue pour être transparente à la crue et surélevée au
dessus de la cote inondation. 
Le pesage couvert est transparent. La notice PPRI est jointe à la présente note.

Le stade Maurice Boyau est situé en zone O (orange) du PPRI avec zones urbanisées à l’abri des digues où
l’aléa est fort (hauteur d’eau de plus de 1 mètre). La cote de référence indiquée sur l’extrait de plan du PPRI
approuvé le 15 juin 2005 est de 9.53 NGF. Le plan de zonage au PLU indique que le stade Maurice Boyau
est situé en zone UH.

Etant donné le contexte urbanisé de la zone du stade Maurice Boyau, aucun fossé, ruisseau ou cours d’eau
n’est recensé sur les terrains mêmes du projet ou dans les environs immédiats. Les ruissellements rejoignent
le réseau communal de collecte des eaux pluviales dont l’exutoire naturel est l’Adour, qui constitue l’élément
principal du réseau hydrographique de la zone d’étude et s’écoule à environ 190 m à l’ouest des terrains du
projet.

Les travaux d’aménagement de la nouvelle tribune du stade n’affecteront donc pas directement le réseau
hydrographique de la zone d’étude, supprimant toute incidence des travaux sur les écoulements superficiels
de la zone d’étude.

Ainsi le remaniement des terrains se limitera à la partie Est du site et ne sera pas de nature à modifier de
manière conséquente la topographie du site et du terrain d’assiette du projet.

L’incidence hydraulique liée aux travaux d’aménagement de la nouvelle tribune Est restera négligeable.

Une nouvelle tribune sur pilotis

Dans le cadre de la conception du projet de la nouvelle tribune du stade Maurice Boyau de Dax, et dans
l’optique  de  concevoir  un  bâtiment  le  plus  transparent  possible  en  matière  d’écoulement  des  eaux  de
ruissellement, lors d’une crue de l’Adour avec inondation du site, l’équipe de conception / réalisation a opté
pour la réalisation d’une tribune sur « pilotis » pour faciliter la perméabilité de la structure à la crue et à la
décrue.

De cette manière, une très grande partie du niveau rez-de-chaussée (niv. ±000 / +4,85 NGF) est laissée libre
aux écoulements potentiels lors d’un événement de crue exceptionnel. Seuls les accès pour le public, les halls
VIP,  les  zones  sanitaires  du grand public,  l’infirmerie  et  des  buvettes  sont  implantés  au niveau rez-de-
chaussée (niv. ±000 / +4,85 NGF). Le reste de la surface est un espace couvert abrité pouvant servir de
bodéga à l’air libre avec vue directe sur l’aire de jeu. 

Les locaux situés au rez-de-chaussée potentiellement touchés par une crue seront donc construits avec des
matériaux et revêtements insensibles à l’eau.

Dans le cadre du projet nous privilégierons ainsi des matériaux tels que le béton, des maçonneries enduites,



des  sols  en  béton  quartzé  et  des  carrelages,  des  isolants  rigides  imputrescibles  et  des  mobiliers  et
équipements sanitaires solides et  pérennes.  Toutes les parois de ces locaux seront facilement lavables et
nettoyables pour permettre en cas d’inondation une remise en état rapide et efficace.

Mise à la cote de référence

Aussi comme l’indique le règlement du PPRI, il a été décidé pour réduire la vulnérabilité des biens dans le
cadre du projet de positionner un certain nombre de locaux et espaces au dessus de la côte de référence. 
En effet le niveau N1 de la nouvelle tribune Est se situe au niveau +9,85 NGF soit 32cm au dessus de la cote
de référence de +9,53 NGF indiquée dans le PPRI.

Des locaux techniques dits sensibles aux eaux de ruissellement ou crues tels que le TGBT ou le local CVC
avec  rooftop sont  directement  implantés  à  la  cote  +9,85 NGF.  Les  installations  électriques  seront  donc
placées hors d’eau. 

Le grand salon réceptif VIP est lui aussi mis hors d’eau. Situé en position haute de la tribune, et édifié à la
cote de +13,81 NGF, l’ensemble du salon, les bars et locaux de stockage associés sont mis hors d’eau.
L’ensemble  des  sanitaires  associés,  les  2  vestiaires,  et  l’office  traiteur  et  ses  réserves  seront  également
protégés.

Gestion de l’équipement et mise en sécurité des personnes

Lors d’épisodes de crues, les services en charge de la gestion de l’évènement et des secours se réfèrent aux
données disponibles sur le site internet « vigicrues », donnant en temps réel la cote de l’Adour au niveau des
stations de lecture, dont l’une se situe sur le pont vieux de Dax, à environ 500 mètres du stade Maurice
Boyau.
Le système global  Vigicrues,  géré par les services du ministère de la Transition écologique et solidaire,
permet à la fois de disposer des cotes de l’Adour en temps réel, que ce soit à Dax, mais, surtout, en amont
(Pontonx sur l’Adour, Onard, Saint-Sever, Grenade …) ainsi que de prévisions du comportement du fleuve.
Ainsi, les services de la ville de Dax peuvent, au fur et à mesure de l’évolution du phénomène, mettre en
œuvre les mesures nécessaires à la protection des biens et des personnes.

Le stade Maurice Boyau est situé dans un secteur protégé par un système d’endiguement, rempart contre une
crue à la cote fleuve d’environ 6.30m soit 9.14 NGF (le niveau 0 de l’échelle de crue de Dax est situé à la
cote NGF de 2.84m).
Pour mémoire, la crue centennale (1952) a atteint la cote de 6.52m.

En  cas  de  phénomène  de  crue  de  grande  ampleur,  il  est  nécessaire  de  mettre  en  sécurité  les  biens  et
personnes, à la fois dans le quartier du stade, mais également dans la ZAC des bords de l’Adour, attenante au
stade Maurice Boyau.
Ainsi, à la cote fleuve de 6.10 m (soit 8.94 NGF) un système d’alerte est mis en place, et le stade sera interdit
à toute présence, si la crue se poursuit en amont de Dax (station de Pontonx). En cas de décrue constatée à
l’échelle de Pontonx, la cote maximale constatée à cet endroit servira de référence pour la prise de mesures
éventuelles à Dax.
Ces cotes seront amenées à être modifiées consécutivement à la mise en place du système d’endiguement, et
au fur et à mesure des travaux réalisés sur celui-ci. En effet, la cote du fleuve en-deçà de laquelle le système
d’endiguement protègera le quartier sera progressivement relevée.

6. CARACTÉRISTIQUES  DE  L'IMPACT  POTENTIEL  DU  PROJET  SUR
L'ENVIRONNEMENT ET LA SANTÉ

6.1.  Expliciter l'exigence de protection du réseau thermal et la limitation des incidences



La contrainte de protection du réseau thermal est prise en compte dans la conception de l'ouvrage. 
Les études géotechniques (et notamment la G2) qui seront menées après démolition de l'ancienne tribune,
définiront un système de fondations (micropieux ou autre, comme le « jet grounding ») dont la profondeur
n’excédera pas 10 mètres par rapport au TN (sauf dérogation, accordé par la Régie des eaux). 

Les préconisations à respecter  dans le cadre de la protection de la nappe thermale  ont  été transmises à
l'équipe de maîtrise d'oeuvre et à l'entreprise en charge du chantier.

La mission d'encadrement sera intégralement assurée sur ce point précis par la Régie des eaux.

6.2. Avis d'un hydrogéologue

Les  documents  envoyés  précédemment  (PLU  +  plans)  sont  de  nouveau  joint  à  la  présente  note.  Les
géotechniciens pourra utilement se rapprocher de la Régie des eaux pour plus d'informations. 

6.3.  Quelles mesures d'intégration paysagère sont prises à proximité des arènes classées.

L’enceinte sportive Maurice Boyau est partiellement couverte par le périmètre de protection du monument
historique des arènes.  La covisibilité entre le projet et  le  monument historique est minime du fait  de la
présence de la  tribune principale  Ouest  et  d’un couvert  végétal  très  abondant  dans les  franges  du parc
Théodore DENIS et sur la partie Ouest du site. 

Le  projet  a  été  conçu  de  manière  à  s’insérer,  le  plus  sobrement  et  harmonieusement  possible  dans
l’environnement déjà urbanisé de cette zone.

Le vocabulaire architectural de la tribune principale a été utilisé pour le futur projet. En béton armé, laissé en
finition brute et avec quelques touches de bois pour rappeler les bardages bois de l’existant, le projet cherche
une insertion évidente dans l’existant. 

Le futur équipement a la même largeur que la tribune opposée et cette cohérence spatiale crée une ambiance
d’ensemble. La volumétrie des deux tribunes est assez semblable (hauteur notamment et décollement des
gradins du sol afin de respecter au maximum la transparence hydraulique de l’ouvrage et la mise hors d’eau
des installations sensibles). 

Le projet a été soumis le 7 septembre 2018 pour concertation préalable à Mme Pocorull,  architecte des
bâtiments de France, et a reçu un avis de principe « favorable » avec quelques préconisations de détail.


